
Plusieurs versions circulent
dans la ville à propos d’un crime
qualifié d’unique dans les
annales de l’histoire de
Cherchell. Selon des sources
fiables, l’assassin, un officier
supérieur âgé de 42 ans, serait
divorcé de sa femme âgée de 35
ans et ayant 3 enfants. Cela s’est
passé il y a deux jours, aux envi-
rons de 14h30, à la fin des  déli-
bérations du tribunal de
Cherchell.  

Selon des témoins, «rien en appa-
rence ne supposait une tournure dra-
matique de la situation. L’ex-mari
rejoint son véhicule stationné dans un
parking situé à 20 m du palais. 

La dame prit un chemin opposé,
pour certainement rejoindre l’arrêt de
bus situé à 150 m  du palais de justice
en vue d’aller à  Sidi Ghilès où elle rési-

dait avec ses trois enfants, dont l’aînée
est une lycéenne», aff irment ces
sources.

Nos témoins rapportent, que «l’hom-
me rejoignit immédiatement la dame et
lui demanda de monter dans son véhi-
cule.  Ce qu’elle aurait décliné.
L’homme, en colère face à ce refus,
serait descendu de la voiture, armé
d’un long couteau», que nos témoins
décrivent comme étant une baïonnette,
«et fonça sur son ex- épouse en lui
portant plusieurs coups au niveau du
thorax et de l’abdomen». 

Les personnes, des civils et des poli-
ciers, accoururent en entendant les cris
stridents lancés par la dame. Le force-
né fut arrêté dans sa folie furieuse par
ces personnes. Mais avant qu’un poli-
cier ne le menotte, ce dernier réussit à
s’égratigner avec son arme. Nos
témoins se désolent face à ce drame  et
nous affirment que «le mal est déjà fait
parce que la dame  blessée mortelle-

ment saignait abondamment au niveau
de l’abdomen.»

Les services d’urgence de la
Protection civile nous affirment que
«transportée aux urgences et de là au
bloc opératoire, cette dame agonisait
déjà. Ses blessures au thorax étaient
profondes. Elle rendit l ’âme à 17
heures». Un avocat, présent à quelques
lieues de la scène du crime, nous affir-
ma que «quelles que soient les raisons
du différend qui opposait ce couple, la
violence du crime est abominable et
injustif iée». A une question posée
concernant la nature du délit, cet avocat
répondra «qu’il y a préméditation du
crime dès lors que plusieurs coups
furent portés à la victime. Le port d’une
arme prohibée par un citoyen ne justifie
pas son utilisation criminelle. 

De ce fait, l’acte criminel est aggravé
et le crime, même s’il est passionnel ou
d’honneur, ne  se justifie nullement».

Larbi Houari

Le Soir
d’Algérie Faits divers Dimanche 16 septembre 2012 - PAGE7

TIPASA

Il poignarde son ex-épouse 
à la sortie du tribunal de Cherchell

MOSTAGANEM
La voleuse de bijoux 

sous les verrous
Les policiers de la 3e Sûreté urbaine ont pro-

cédé à l’interpellation d’une femme, A. Y., âgée
de 42 ans. C’est son signalement précis qui a
permis d’arrêter la mise en cause auteure d’un
vol de bijoux estimé à 140 millions de cts et de 6
millions de cts en espèces qu’elle a dérobés
d’une maison située au quartier El-Houria. La
perquisition ordonnée par le procureur de la
République a permis de retrouver une partie du
butin volé. L’autre partie sera récupérée chez
des receleurs dans la ville d’Oran ainsi que l’ar-
gent volé. 

Présentée devant le magistrat instructeur, la
mise en cause a été placée en détention pré-
ventive tandis que les receleurs au nombre de
trois ont été mis en liberté provisoire.

Un trafiquant 
de mercure blanc

appréhendé
La police a rapporté sans son bulletin quoti-

dien à la presse qu’elle a appréhendé en cette
fin de semaine un jeune homme âgé de 21 ans
qui a subtilisé du mercure blanc à partir d’une
entreprise publique. 

Cette opération, qui est le résultat d’un minu-
tieux travail et une surveillance accrue, a permis
d’appréhender le présumé voleur et de mettre la
main sur 1,490 kg de mercure blanc. 

Le mis en cause a été présenté devant le
procureur de la République qui a ordonné sa
détention préventive.

A. B.

OUM-EL-BOUAGHI
Deux morts dans

un accident 
de la circulation

La commune de Sigus, 50 km à l’ouest du
chef-lieu de wilaya, a connu un horrible accident
à la fin de la semaine passée. 

L’accident s’est produit sur la RN10 reliant
Constantine à Oum-El-Bouaghi lorsqu’un véhi-
cule de tourisme de type Peugeot 206 s’est
retrouvé en face d’un camion de gros tonnage.
Cette collision frontale a causé la mort des
deux passagers du véhicule léger âgés de 60 et
50 ans et des blessures légères au chauffeur du
camion.

Les corps des deux victimes ont été déposés
par les éléments de la Protection civile à l’EPH
de Aïn-Fakroun. 

La gendarmerie a ouvert une enquête pour
déterminer les causes exactes de cet accident.

Moussa Chtatha 

Un écolier torturé 
à mort à Guelma 

Un crime crapuleux a défrayé la chronique
cette semaine à Hammam Debagh, distante
d’une quinzaine de kilomètres de Guelma, à la
suite de l'enlèvement et du meurtre d'un écolier
de 14 ans par un adulte habitant la même locali-
té. 

Torturé et battu, l'enfant a été retrouvé au
bord d’un oued près de la cité 17-Octobre,
gisant dans son sang. Son état de santé ayant
été jugé très grave par les médecins des
urgences de l’hôpital Okbi de Guelma, il a été
transféré au CHU de d’Annaba. 

La victime malheureusement décéda trois
jours plus tard des suites d’un traumatisme crâ-
nien et de graves blessures au visage. Les
investigations préliminaires des services de
sécurité ont permis l’arrestation de l’assassin
présumé, et une enquête est en cours pour
connaître le mobile de ce crime.

N. Guergour 

Les agents de la
police judiciaire ont
procédé à l’arrestation
de deux faux-mon-
nayeurs, une femme et
un homme, âgés res-
pectivement de 30 et 45
ans, résidant à
Ouzellaguen, a-t-on
appris auprès de la cel-
lule de communication
de la Sûreté de wilaya
de Béjaïa. 

Selon cette dernière,
quelque 425 millions de cen-
times en coupures de 1 000
DA ont été mis sur le marché
ces derniers mois à travers
notamment les localités de la
vallée de la Soummam.  Un
troisième individu, en fuite,

impliqué dans ce réseau de
faussaires, est activement
recherché par la police.

Cette importante somme
d’argent en faux billets de
banque a été écoulée en
achetant à titre d’exemple 200
litres d’huile d’olive chez un
petit oléiculteur de Seddouk
vers la fin du mois de juin der-
nier ou en l’échangeant contre

de la devise, selon la cellule
de communication de la
Sûreté de wilaya.

Un cambiste de Chemini a
été arnaqué  au début de ce
mois de septembre en échan-
geant 338 000 faux dinars
contre 2 300 euros, selon la
même source. Les deux mal-
frats ont été pris la main dans
le sac dans une souricière qui

leur a été tendue par la police
de Seddouk. 

Au cours des perquisitions
effectuées aux domiciles des
mis en cause, les enquêteurs
de la police judiciaire ont
découvert une l iasse de
papier utilisée dans la confec-
tion de faux billets, un scanner
multiservices, un micro-ordi-
nateur et une imprimante cou-
leur.  

Présentés devant le par-
quet  d’Akbou, ils  ont été pla-
cés en détention provisoire en
attendant leur comparution
devant le juge  sous  les chefs
d’inculpation de constitution
d’une association de malfai-
teurs, fabrication de faux
billets de banque ayant cours
légal sur le territoire national
et leur mise en circulation.

A. K.

BÉJAÏA

Arrestation de deux faux-monnayeurs 

Agissant sur informations
parvenues aux services de la
gendarmerie de Aïn M’lila fai-

sant état de l’existence d’une
bande de trafiquants de
drogue et commercialisation

de barbituriques sur l’axe Aïn
M’lila-Aïn-Fakroun, les gen-
darmes ont tendu une souri-

cière pour appréhender ce
groupe.  Un barrage a été ins-
tallé à l’entrée ouest de la ville
de Aïn-Fakroun, lorsque le
véhicule répondant au signale-
ment, une Peugeot 405, est
fouillé.

Les deux passagers sus-
pects, membres de la bande
recherchée, M.  A., 23 ans, et
B. R., la trentaine, sur lesquels
les gendarmes ont découvert
plus de 500 comprimés de
barbituriques, ont été arrêtés.

Des investigations pous-
sées par les enquêteurs ont
abouti à l’arrestation du dealer
principal nommé D. H., 27
ans, à bord d’un véhicule de
type Accent en possession de
200 g de kif et plusieurs pla-
quettes de barbituriques. Les
éléments de la bande ont été
présentés devant le procureur
qui les a écroués.

M. C.

Saisie d’une importante 
quantité de drogue à Aïn-M’lila

AÏN-DEFLA

Un adolescent de 13 ans 
se suicide à Khemis-Miliana

Il était 16h50 jeudi dernier quand le corps du jeune adolescent  Z. Z.,  âgé
de 13 ans, a été découvert sur la terrasse du domicile familial, sis haï Souffay,
à l’entrée de la ville de Khemis-Miliana, en arrivant d’Alger.  Selon les pre-
mières constatations, il se serait pendu avec du fil qui sert à étendre le
linge.Après le constat des services concernés, le corps du jeune adolescent a
été transporté par la Protection civile et déposé à la morgue de l’hôpital de la
ville. Quant aux raisons qui auraient poussé l’enfant à mettre fin à  ses jours,
on parle d’un moment de frustration et de ressentiment dont la cause reste à
déterminer.  Le procureur de la République près le parquet de Khemis-Miliana
a ordonné une enquête pour déterminer les causes de ce drame. 

Karim O.
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